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REUNION DU 06/01/22  
 

 
 

Président : WATTELLIER Eric 
Président Délégué : WATTELLIER Marc 
Vice-Présidente : Aline GARRIGUE 
Secrétaire Général : GRISORIO Vincent  
Secrétaire Adjointe : Sandrine DOMART  
Trésorier Général : Christophe SALMERON  
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE 
 

La formation initiale d’arbitre, mise en place dans notre département par la Commission des 
Arbitres, se déroulera les 26 & 27 FEVRIER et 6 MARS 2022. Le dossier est à télécharger sur 
le site de Ligue d’Occitanie, rubrique « FORMATIONS ».  
 
Pour participer à cette session, il est obligatoire de remplir le dossier et de le retourner 

par mail avant le 15 FEVRIER 2022 : formation@occitanie.fff.fr  
 

  

RAPPEL : Modification de l’Article 9 des Epreuves Officielles de  

l’Annuaire du District (OFFICIEL 66 N°17 du 03/12/21) 

Texte actuel Nouveau texte  
 

Article 9 – …/…Début du texte inchangé 
 

Les notifications destinées au District et à 
l'adversaire, devront être adressées ou envoyées 
par la boite officielle au plus tard, le Lundi 
précédant le jour de la rencontre, lorsque celle-ci est 
fixée au Samedi ou au Dimanche, ou dans les délais 
prescrits (5 jours) pour une rencontre éventuellement 
fixée à un autre jour de la semaine. A défaut il sera fait 
application de l'amende prévue au premier 
paragraphe. 
 

Le club «visiteur» qui n'aurait pas reçu la notification 
de son adversaire devra s'en informer auprès du 
District, aux heures de permanence, et ce, jusqu'au 
Mardi 18h, dernier délai. 
 

…/…Reste du texte inchangé 
 

 

Article 9 – …/…Début du texte inchangé 
 

Les notifications destinées au District et à 
l'adversaire, devront être adressées ou envoyées 
par la boite officielle au plus tard, le mardi avant 
18h00 précédant le jour de la rencontre, lorsque 
celle-ci est fixée au Samedi ou au Dimanche, ou dans 
les délais prescrits (5 jours) pour une rencontre 
éventuellement fixée à un autre jour de la semaine. A 
défaut il sera fait application de l'amende prévue au 
premier paragraphe. 
 

Le club «visiteur» qui n'aurait pas reçu la notification 
de son adversaire devra s'en informer auprès du 
District, aux heures de permanence, et ce, jusqu'au 
mercredi 12h00 dernier délai. 
 

…/…Reste du texte inchangé.  
Date d’effet : Janvier 2022 (journées du 08-09 
Janvier 2022) 

 
 
 

Bureau du Comité Directeur 

mailto:formation@occitanie.fff.fr
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PROPOSITION DE LA CDA 

 

 

La CDA propose au Comité Directeur, pour amener un intérêt sportif aux arbitres composant 
la catégorie D2, l'aménagement suivant au RI de la saison en cours et cela, uniquement pour 
la saison 2021-2022 : 

  
- Les arbitres accédant à la catégorie D2 en cours de saison, sont classés dans cette 

catégorie dès la saison en cours, sous réserve de remplir les modalités de classement 
telles qu'édictées aux articles 7.19 (nombre de matchs minimum dans sa catégorie), 
7.23 (modalités de notation) et 9.1 (validation de tests physiques) du RI en vigueur. 

 
- Proposition validée. 

 

RATTRAPAGE MATCHES DE JEUNES 
-  

 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle et vu les dates des calendriers qui ne permettent 
pas le report de match le week-end, le Bureau du Comité Directeur décide que toutes les 
rencontres de jeunes (U13, U15-U16F, U15, U17 et U19), non jouées pour cause de cas 
de covid ou d’intempéries, soient reportées systématiquement le 2ème mercredi qui 
suit ;  
 
(exemple : match du 08/01/22 = report au mercredi 19/01/22), sauf accord des clubs pour jouer 
un autre jour de la semaine bien sûr. 

 

OPÉRATION FOOT À L’ÉCOLE 
-  

 
► Le District participera à l’opération “foot à l’école” avec l’USEP. 
 
Programme : Mercredi 12 janvier rencontre District / USEP 

Mercredi 9 février au “FIVE” ou un autre endroit couvert : formation des 
enseignants (CTD + USEP) 
 Mercredi 26 mars journée “foot à l’école” à Cabestany avec les classes inscrites. 

 
Le Président                      Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER           Vincent GRISORIO 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 


